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Armee xx

L'avant-projet du Plan directeur de l'armee...

1. Le contexte international
de la reforme «aArmee XXI »

A la fin du mois de fevrier 2001, le conseiller federal Samuel Schmid publiait un avant-projet du Plan

directeur de l'armee, avant meme le debut de la procedure officielle de consultation. Deux mois s'etant
ecoules apres cette Operation «Transparence», il n'est pas necessaire de reprendre les points du Plan

que les medias ont largement diffuse. En revanche, la contexte strategique et militaire dans lequel se

trouve la Suisse, la dimension internationale de la securite ont moins retenu l'attention, alors que le

Plan directeur presente une synthese de la Situation de la Suisse, geographiquement au centre de

l'Europe. (Redacteur en chef)

Notre systeme de defense
amorce actuellement une
profonde transformation designee
sous le concept «Armee suisse
XXI» et au moyen de laquelle
notre armee devra etre en
mesure, en ce debut du XXP siecle,

d'apporter une contribution
decisive ä la securite du pays et
ä la stabilite de son environnement

strategique.

Parallelement ä la reforme de
l'armee, la coUaboration entre
les organes civils pour les cas
de catastrophe et de Situation
d'urgence fait l'objet d'une
revision dans le cadre du projet
«Protection de la population
XXI». Simultanement et en
coordination avec la reforme de
l'armee est conduit le projet
«USIS» (Reexamen du Systeme

de sürete interieure de la
Suisse) qui, cependant, ne sera
acheve que plus tard.

Le Plan directeur de l'armee

expose la maniere dont
l'armee doit accomplir sa mission

durant les quelque dix
annees ä venir et l'organisation

concue dans cette optique. Le
Plan directeur de l'armee est
soumis ä l'Assemblee federale
en meme temps qu'un message
sur une revision partielle de la
Loi sur l'armee et l'administration

militaire, qui constitue une
concretisation legale du Plan
directeur. Le Plan directeur de

l'armee et la Loi sur l'armee
sont donc deux elements indis-
sociables.

Les menaces et les

risques qui justifient
la conception
«Armee XXI»

La fin de la guerre froide a

signifie une reduction massive
de la menace militaire en Europe.

Dans un avenir proche, de

vastes Operations militaires
susceptibles de mettre en peril
l'integrite du territoire suisse

sont peu vraisemblables. Certes,

l'Europe est ä nouveau le

theätre de conflits armes dont
eile avait ete epargnee durant
les decennies prece-dentes, mais
les consequences militaires di¬

rectes de ces conflits sont
essentiellement de portee regionale.

II n'est toutefois pas exciu

qu'ä plus long terme, la
Situation se degrade ä nouveau et
fasse renaitre une menace militaire

classique concrete. La
responsabilite envers la securite
du pays exige de tenir compte
egalement de cette hypothese
et de prendre les dispositions
permettant, le cas echeant, de
defendre efficacement la Suisse

et ses interets.

La forme de conflit la plus
repandue actuellement est
l'affrontement arme interieur (entre

les forces d'un Etat et des

acteurs non etatiques ä l'interieur

du meme Etat). Ces
affrontements peuvent degenerer
en conflits regionaux debor-
dant les frontieres et provoquer
ainsi des flux migratoires et
des perturbations durables des

echanges economiques. De tels
conflits interieurs dans les
zones peripheriques de l'Europe
peuvent ainsi affecter, non
seulement les Etats limitrophes.
mais aussi des pays plus eloi-
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gnes comme la Suisse. Des
installations suisses ou etrangeres
en Suisse peuvent devenir la
cible de manifestations violentes.

d'agressions ou d'actes de

chantage. Meme des affrontements

violents entre differents
groupes ethniques etrangers ne

peuvent etre exclus.

Actuellement, notre pays
n'est pas une cible privilegiee
du terrorisme international.
Mais les installations et les
ressortissants etrangers en Suisse,
de meme que les manifestations

ä participation internationale

peuvent etre exposees ä

des menaces. Ces menaces
peuvent se concretiser de maniere
inattendue et toucher simultanement

plusieurs installations.
En outre, la Suisse est utilisee
comme pays de transit et comme

base arriere par des
terroristes. L'extremisme violent
constitue une forme d'action
apparentee au terrorisme, dont
il est parfois difficile de le
distinguer. Les dispositions ä la
violence sont principalement le
fait des milieux extremistes et

xenophobes et de groupements
pour lesquels la globalisation et
ses effets sont l'occasion de
debordements.

Plusieurs aecords internationaux

ont permis d'endiguer la

proliferation des armes de
destruetion massive. Mais le nombre

d'Etats qui en sont equipes
pourrait augmenter et il existe

un danger croissant de les

voir aux mains de groupes non
etatiques. Simultanement, des

Etats toujours plus nombreux
s' equipent de vecteurs ä longue
portee: missiles balistiques et
missiles de croisiere. Abstraction

faite des armes strategiques

detenues par les cinq puis¬

sances nucleaires que sont la
France, la Grande-Bretagne, la
Russie, les Etats-Unis et la Chine,

l'Europe ne peut encore etre
atteinte par des missiles
balistiques que, ponctuellement, sur
sa frange meridionale. II est
possible que, dans quelques annees,
plusieurs Etats europeens, parmi

eux la Suisse, se trouvent
dans le rayon de portee de
missiles balistiques bases dans
le sud du bassin mediterraneen

ainsi qu'au Proche et au
Moyen-Orient. La proliferation
des missiles de croisiere
devrait etre un processus un peu
plus lent, d'autant plus qu'ils
sont le produit d'une technologie

dont la maitrise est beaucoup

plus exigeante.

L'armee est engagee lorsque
des catastrophes naturelles ou
anthropiques ne peuvent plus
etre maitrisees avec les structures

et les moyens concus

pour une Situation normale
(police, service du feu, organes de
la sante publique, etc.). Du fait
de sa forte densite d'habitation,
la Suisse est particulierement
vulnerable aux effets des
catastrophes naturelles et anthropiques.

Notre pays est en outre
fortement dependant de reseaux
(telecommunications, energie,
logistique) et une panne affec-
tant quelques composants
seulement peut entrainer des

consequences sur une large echelle.

Les evenements, dont les
effets sont susceptibles de mettre
en danger le fonctiönnement de

collectivites importantes et de

provoquer une Situation
extraordinaire, sont tres rares.
Cependant, on se doit d'envisager
aussi cette possibilite qui, pour
etre peu probable, n'en est pas
moins la plus dangereuse, et de

prendre les dispositions
necessaires.

Les structures
de la securite
internationale

L'Organisation des Nations
unies a ete creee notamment

pour assurer la paix dans le

monde et la securite internationale

par des mesures collectives,

et pour encourager le
reglement pacifique des conflits
entre Etats. Par principe, seules

les resolutions du Conseil de

securite ou d'organisations
regionales de securite mandatees

par lui peuvent justifier un
recours ä la force militaire qui ail-

le au-delä de la simple defense.

L'Organisation pour la securite

et la Cooperation en Europe
rassemble l'Europe, 1'Amerique

du Nord et les republiques
anciennement sovietiques de

l'Asie centrale. Cette communaute

de valeurs (demoeratie.
Etat de droit, droits de l'homme,

libertes fondamentales) a

pour principaux modes d'action

la diplomatie preventive.
la prevention des conflits, la

gestion des crises et la consoli-
dation des societes democratiques

apres les conflits. Dans

le domaine militaire, l'OSCE

dispose d'un outil fondamental:

les mesures de confiance et

de securite qui, au moyen d'e-

changes d'informations, de me-

canismes de gestion des crises

et de diverses formes de
verification, apportent une contribution

au developpement de

l'ouverture, de la transparence et

de la previsibilite en matiere de

forces armees.
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En 1992, le Traite de Maastricht

a donne ä l'Union
europeenne la base d'une politique
etrangere et de securite commune

ä la mesure du poids
economique de l'Union. Une etape
de plus est prevue avec la creation

d'une politique europeenne
commune de securite et de

defense, instrument destine ä

permettre ä l'Union europeenne
de mettre en ceuvre les

missions de Petersberg, soit des

engagements humanitaires, des
missions de maintien de la paix
et des interventions armees
pour gerer des crises, y compris

des mesures de retablissement

de la paix. Au sommet de
l'UE de decembre 1999 ä
Helsinki, il a ete decide de creer,
d'ici 2003, une force de reaction

rapide d'un effectif pouvant

atteindre 60000 hommes,
force capable d'etre deployee
dans un delai de 60 jours et
pendant au moins une annee.
Cependant, pour les Operations
de grande envergure, l'UE restera

dependante des moyens de

l'OTAN, particulierement des
Etats-Unis, surtout dans le
domaine de l'exploration, de la
conduite et des transports ä
l'echelon strategique. Meme
apres que les structures de
l'Union de l'Europe occidentale

(UEO) auront ete largement
reprises par l'UE, il n'existe
aueune Obligation d'assistance
militaire entre les membres de
l'Union europeenne.

L'OTAN conserve pour mission

essentielle la defense de
ses Etats membres. Mais
l'organisation s'est nouvellement
donne pour mission d'intervenir

avec des moyens militaires
en vue de maintenir ou d'imposer

la paix ä l'exterieur du
territoire de ses Etats membres.

1
Aa

H

^

L'equipe medicale de la Swisscoy.

en regle generale sur mandat
de l'ONU, ou pour le moins de

l'OSCE. Elle a donc adapte ses

structures de commandement
en consequence. L'element-cle
de ces nouvelles structures est

represente par des «etats-majors

d'intervention» constitues

pour la conduite de formations
multinationales et interarmees

- appelees Combined Joint Task

Forces - creees sur une base

modulaire et en vue de
missions precises. Ces formations

permettent ä des Etats non-
membres de l'alliance de participer

ä des Operations de soutien

ä la paix conduites par
l'OTAN.

Avec le Partenariat pour la

paix et le Conseil de partenariat

euro-atlantique, l'OTAN a

cree des structures et des fo-
rums permettant d'intensifier la
coUaboration en matiere de

politique de securite dans l'espace

euro-atlantique. Reunissant
actuellement quarante-cinq Etats,
le PPP est destine avant tout ä

elever les aptitudes ä la
coUaboration dans le domaine des
actions humanitaires, des
Operations de soutien ä la paix, des
interventions en cas de
catastrophe, et du soutien au
contröle democratique des forces
armees. Chaque partenaire
decide lui-meme de la teneur et
de l'etendue de son
engagement au sein du PPP. Un
processus de planification et
d'examen (Planning and
Review Process), auquel la Suisse
est associee, a ete mis sur pied
afin de favoriser les aptitudes ä

la coUaboration. Dans le cadre
de ce processus, les Etats
partenaires definissent leurs objectifs

d'interoperabilite et appre-
cient eux-memes dans quelle
mesure ils ont ete atteints.

La reforme des forces
armees en Europe

De nombreux Etats
europeens soumettent actuellement
leurs forces armees ä des refor-
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mes essentiellement dictees par
la transformation de l'eventail
des missions militaires. Les
dispositifs de defense lies au
territoire national ont perdu de
leur importance. tant pour les
Etats membres de l'OTAN que
pour les non-membres. Parallelement,

l'importance de l'aptitude

ä participer ä des Operations

de soutien ä la paix, voire
d'imposition de la paix a

augmente. La capacite de defense,
en tant que mission essentielle,
n'est donc pas remise en
question.

La tendance generale en
Europe est ä la reduction des forces

armees, avec le maintien,
en parallele, d'une reserve aux
effectifs substantiels. Les
economies qui en resultent seront
principalement transferees au

profit de la modernisation. Les
forces aeriennes joueront un
role primordial dans ce processus

de modernisation et seront
generalement moins touchees

par les mesures de reduction
que les forces terrestres et na-
vales. Dans quelques Etats, la
reduction des effectifs s'ac-

compagne d'une suppression
ou d'une Suspension de
l'obligation generale de servir. Ce
mouvement de professionnalisation

procede de causes
diverses dans lesquelles
interviennent des facteurs sociaux,
les exigences toujours crois-
santes de la technique des
armements et la modification de
l'eventail des missions des forces

armees. Meme dans les

armees qui restent attachees au

systeme de la conscription, la

part reservee aux professionnels

ira croissant.

La structure modulaire des
forces armees offre la souplesse

necessaire ä la Constitution

de formations prevues pour un

engagement precis. Elle est un
element fondamental de la
Cooperation internationale. En
effet, les Operations de soutien ä
la paix sont generalement
menees par des modules nationaux

conduits par des structures

de commandement
multinationales. A l'avenir, les
eventuelles Operations de defense

pourront, elles aussi, etre
menees par des formations ä

structure modulaire. La tendance

est en outre ä la compression

des structures de commandement,

qui offrent egalement
plus de souplesse dans
l'engagement des forces annees.

L'aptitude ä la Cooperation
avec les forces armees etrangeres

acquiert une importance
decisive qui vaut, non seulement

pour les pays membres de

l'OTAN, mais egalement pour
les Etats neutres et non affilies
ä une alliance. Pour l'essentiel,
les Operations militaires strictement

nationales sont limitees ä

des missions ä l'interieur du

pays ou ä des interventions en

vue de la preservation d'interets

nationaux specifiques ä

l'etranger. Ce dernier aspect
concerne surtout les grands
Etats et ceux qui entretiennent

encore des relations particulieres

avec leurs anciennes
colonies.

Pour faire face aux menaces

pesant sur la securite interieure,

quelques Etats europeens
ont renforce leurs effectifs et

leurs moyens de police et de

gendarmerie, ce qui permet aux

forces annees de se concentrer
sur leur mission et leurs
competences essentielles.

Le developpement
des techniques
d'armement

Dans l'engagement des
forces armees comme dans les
activites civiles, les progres fou-

U
KFOP

Le Piranha non arme de la Swisscoy.
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droyants des techniques
d'information sont la cause d'une
acceleration des processus.
L'immediatete des resultats
fournis par l'exploration et
l'automatisation des procedures de
conduite permettent de disposer

d'un excellent niveau de
connaissance sur la Situation et
ainsi de contribuer ä F acceleration

du deroulement du combat.

Les moyens d'action sont
plus precis et portent ä plus
longue distance. La dynamique
generale est encore accrue par
Felevation de la mobilite
depuis le niveau strategique
jusqu'ä celui de la technique de
combat. En consequence, la
profondeur de l'espace perd de

sa valeur de protection pour le
defenseur. II en est de meme du
moment de la journee et des
conditions meteorologiques, car
les progres realises dans la
technique des senseurs ont fait
que l'obscurite n'est plus un
obstacle ä la conduite d'operations

militaires. Les conditions
meteorologiques peuvent encore

avoir un effet restrictif, mais
cela ne devrait plus etre le cas
ä long terme. Dans l'ensemble,
l'espace et le temps deviendront
des facteurs plus facilement
maitrisables, et la realisation
d'un objeetif demandera moins
de moyens. II sera en revanche
decisif de disposer ä temps des
informations necessaires.

Les techniques d'information
generent aussi de nouveaux
risques. Les systemes d'information

et de conduite constituent
des cibles privilegiees pour un
adversaire et doivent, par
consequent, beneficier de mesures
prioritaires de protection.
L'etendue des mesures techniques
et des dispositions d'organisation

ä prendre en vue de cette

La modicite des ressources dont dispose l'armee [suisse]
et, en partie aussi, des raisons techniques (relatives par
exemple ä une menace potentielle provenant de fusees ä

moyenne ou longue portee) l'empechent d'offrir une
couverture complete contre toutes les formes de menaces, de
dangers et de risques. Ce constat laisse le choix entre deux
options fondamentales: soit l'on aeeepte les risques resi-
duels face auxquels nos propres forces ne peuvent suffire,
soit l'on envisage une coUaboration avec des forces armees
d'autres Etats en vue de la minimisation de ces risques. Le
Conseil federal est convaineu que c'est cette seconde voie -
celle de la securite par la Cooperation - qui doit etre choi-
sie, dans le respect toutefois des devoirs de neutralite. On
ne saurait non plus en attendre une protection absolue,
mais du moins une reduction des risques residuels.

protection depend du degre de

dependance et de la vulnerabilite

engendres par la connexion
ä des systemes automatises en
reseau. Les prestations de l'armee

sont egalement dependan-
tes du bon fonctiönnement des

infrastructures civiles d'information,

qui sont, elles-memes,
exposees ä des risques.

L'evolution du sens des
valeurs humaines et la reduction
des effectifs des forces armees
ont sensiblement entame la

propension ä accepter des pertes

en vies humaines, exigeant
ainsi une plus large protection,
qui peut etre obtenue par de

nouveaux equipements
techniques comme des systemes de

protection integres pour les
vehicules de combat ou les

helicopteres par exemple. Les
armes ä longue portee, tirees ä

distance de securite et avec
un appui terrestre ou aerien,
amoindrissent le risque auquel
sont exposees les personnels-
desservant les armes. La
modernisation des elements d'appui

(deminage, conduite de la

guerre electronique. etc.) est un

facteur supplementaire de
reduction des risques.

La plupart des forces annees

europeennes s'adaptent ä cette
evolution et investissent dans
l'extension de leurs capacites
dans le domaine de l'exploration,

de la conduite, du feu de

precision et de la mobilite. Les

armees qui ne suivent pas le

rythme ou ne s'adaptent que
partiellement perdent, non
seulement en efficacite, mais aussi

en capacite ä coUaborer avec
un ou plusieurs autres Etats.

(-)

Les principes
regissant le recours
aux forces armees

Compte tenu du caractere
des guerres et des conflits
actuels, ainsi que des developpements

previsibles dans le
domaine des forces armees et de
la technique des armements, la
conduite de la guerre au debut
du XXP siecle est determinee

par les cinq facteurs suivants:

UMS N* 6-7 -2001
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-Priorite ä l'etre humain:
gräce au developpement des

techniques dans le secteur de

l'armement, caracterise notamment

par l'interconnexion croissante

des systemes de conduite,
d'information et de communication,

l'etre humain prend
toujours plus de valeur. Le deroulement

et les objectifs d'une
Operation sont de plus en plus
souvent fixes dans un souci de
minimisation des pertes humaines.

- Anticipation: les risques
doivent etre reconnus et evalues

avant de devenir une
menace. Une teile demarche
necessite un renseignement
efficace, souple et capable de faire
face ä tous les types de dangers
actuels.

- Proportionnalite des forces

engagees: les forces engagees

doivent correspondre au
potentiel de violence et pouvoir
etre adaptees en permanence ä

l'evolution de la Situation. II
convient egalement de reduire
au maximum les dommages
collateraux.

- Focalisation: il importe
d'acquerir, dans un espace et

pour une duree limites, la
superiorite qui permette de tirer
profit, sur le plan strategique,
des succes operatifs et
tactiques. Un tel objeetif necessite

l'integration prealable des

moyens d'information et la mi¬

se ä disposition de techniques
modernes.

- Integration en fonction
de l'engagement: les elements
constitutifs d'un engagement
donne (systemes, armes, forces
terrestres, forces aeriennes,
contingents nationaux) doivent etre
adaptes ä l'operation envisagee
et reunis de maniere modulaire.
En general, chaque Operation
implique la participation con-
jointe d'elements des forces
aeriennes et des forces terrestres
(Operations interarmees). -

Guerre symetrique et
guerre asymetrique

En principe, les conflits
militaires peuvent etre de nature
symetrique ou asymetrique, meme

si, dans la pratique, ils se
caracterisent souvent par une
combinaison de ces deux
formes. Dans la guerre symetrique,

les parties au conflit
disposent de forces armees qui,
dans des domaines essentiels
tels que la doctrine, l'equipement

et la structure, sont sem-
blables et poursuivent des

objectifs tactiques et operatifs
comparables. Dans ce genre de

conflit, les parties concernees
combattent selon la meme
logique militaire. Dans la guerre
asymetrique, l'une des parties
au conflit ne peut ou ne veut
pas mener la guerre de maniere

symetrique. Cette partie evite

l'affrontement symetrique et

cherche la confrontation lä oü

l'adversaire ne peut faire jouer
ses forces, lä oü il est faible et

mal prepare. Cette manceuvre
modifie les objectifs tactiques
ou operatifs. En revanche,
l'objectif strategique, ä savoir le

but de la guerre, reste le meme.

La guerre asymetrique se

caracterise souvent par un degre
de violence eleve, par exemple
sous la forme d'attentats
terroristes, qui sont aussi diriges
contre des objectifs civils. Dans

les conflits symetriques,
l'armee et les forces de securite

sont fortement mises ä
contribution. Et tres souvent, il n'est

pas possible de mettre un terme

aux activites de l'adversaire,
mais seulement d'en limiter la

portee. A l'avenir, la guerre
de l'information rejoindra sans

doute les rangs des menaces
asymetriques, aux cötes des

formes classiques que sont le

terrorisme et la guerilla. Si la

Suisse ne parvient pas ä

proteger suffisamment son
infrastructure informatique, un
adversaire pourra facilement, avec

peu de moyens, entraver grave-
ment la capacite de fonctiönnement

de notre armee et surtout
celle des secteurs civils.

(A suivre)

«MS N* t>7 - 2001


	L'avant-projet du plan directeur de l'armée... : 1. Le contexte international de la réforme "Armée XXI"

